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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 11décembre 2003

No de dossier :  115805.16

PAR COURRIEL

Me Anne Mailfait, secrétaire-adjoint

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande tarifaire 3492-2002


Dossier : R-Preuve sur la décision BT

Chère consoeur,

Pour faire suite aux discussions avec le banc dans le dossier cité en rubrique, vous trouverez ci-après les références relatives, pour la plupart, à la preuve que Hydro-Québec Distribution (« HQD ») a déjà administré dans les deux dossiers du tarif BT.

Vous noterez que celles-ci suivent et sont collées aux deux décisions de la Régie, soit D‑2002-115 (3471) et D-2002 (290) (3490).  Vous noterez, de plus, que chaque référence est donnée eu égard à une page précise, sauf exception, comme nous nous étions engagés à le faire devant la Régie.

Vous constaterez que nous faisons référence à une preuve de préjudices économiques soulevés par des clients du BT et relevés par la Régie dans sa décision D-2002-290. 

Preuve à verser au dossier 3492-2002
1) Décision D-2002-115 (dossier 3471-2001) 

-
Page 10 (sur l’historique) basé sur HQD-7, document 1, pages 1 à 5

-
Page 36 (sur l’évaluation des coûts) basé sur HQD-1, document 1, page 11

-
Pages 36-37 (Besoin d’un tarif de gestion de la consommation applicable en pratique) Preuve retenue par la Régie dans la décision (la Régie n’indique pas de référence précise).

2) Décision D-2002-290)
(Dossier 3490-2002)

-
Page 4 (historique de tarif BT) note 2, N.S. Dossier 3490-2002, 22 novembre 2002, 
volume 2, page 10 



(note 5) N.S. 20 novembre 2002, volume 1, page 63



(note 9) N.S. 20  novembre 2002, volume 1, pages 65 et 66.

-
Page 5 (contexte)



(note 12) basé sur HQD-1, document 1, page 4



(note 17) basé sur N.S. 20 novembre 2002, volume 1, page 15



(note 19) HQD-1, document 1, page 13



(note 20) N.S. 20 novembre 2002, volume 1, pages 18 et 19.

-
Page 12 (Impact…)



(note 40) (nouveau tarif de gestion de consommation)



- HQD-5, document 1, pages 20 et 21



(note 4.1 (proposition d’options de gestion de consommation dans le cadre du 

dossier tarifaire 3492-2002)



-
Notes sténographiques, volume 1, pages 32 et 33.

-
Page 23
« Pour la Régie, accepter la demande de dispense du distributeur et lui permettre de contracter une entente avec le producteur dont le coût d’approvisionnement pourrait être de l’ordre 6¢/kWh alors que le tarif est maintenu à 3,32¢/kWh serait illogique et inapproprié.  Cette situation produirait un manque à gagner important pour le distributeur.  Ce manque à gagner pourrait faire l’objet d’un compte de frais reporté qui, à son tour, pourrait devoir être appliqué à l’ensemble de la clientèle du distributeur lui causant ainsi un préjudice.  Ou encore, il pourrait devoir être récupéré à même les revenus d’un éventuel tarif de gestion.  Dans ce cas, le nouveau tarif de gestion pourrait être délaissé par les clients du fait qu’il pourrait s’avérer non économique.  Les transcriptions des notes sténographiques du dossier R-3471-2001 démontrent d’ailleurs les préjudices économiques que subiraient certains clients au tarif BT à la suite d’une augmentation tarifaire.  Stratégies énergétiques fait aussi état d’éventuels préjudices environnementaux.  » (Nos soulignés)

En conséquence, nous souhaitons verser au dossier les passages des notes sténographiques du 26 mars 2002, volume 2, aux pages 38 à 42 et 178 à 185 relatifs aux préjudices économiques.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c. :
Me Jean-Olivier Tremblay, procureur d’Hydro-Québec et tous les intervenants
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